
1er 15 pts
2ème 12 pts
3ème 9 pts
4ème 6 pts
5ème 3 pts
6ème 0 pt

T A B

1 0
0 1
1 2
0 2
1 0
4 0
4 0
4 0
2 1
1 0
1 0
0 2
1 0
5 0
2 0
27 8

35

NOMBRE TOTAL DE BUTS

S C O R E

AS PLOBANNALEC LESCONIL 1

FINALE DEPARTEMENTALE ESPOIR MIXTE A

EQUIPE 1 EQUIPE 2

LES TOROS PLOUNEVEZEL 1

AS PLOBANNALEC LESCONIL 1

PAOTRED DISPOUNT ERGUE GABERIC 1

AS PLOBANNALEC LESCONIL 1

PAOTRED DISPOUNT ERGUE GABERIC 1

PLOUZANE AC 1

PAOTRED DISPOUNT ERGUE GABERIC 1

AS PLOBANNALEC LESCONIL 1

LES TOROS PLOUNEVEZEL 1

PLOUZANE AC 1

PAOTRED DISPOUNT ERGUE GABERIC 1

AS PLOBANNALEC LESCONIL 1

RC LESNEVIEN 2

LES TOROS PLOUNEVEZEL 1

STADE PLABENNECOIS 1

RC LESNEVIEN 2

PAOTRED DISPOUNT ERGUE-GABERIC 1

LES TOROS PLOUNEVEZEL 1

RC LESNEVIEN 2

STADE PLABENNECOIS 1

LES TOROS PLOUNEVEZEL 1

RC LESNEVIEN 2

STADE PLABENNECOIS 1

PLOUZANE AC 1

PTS

10 Mars 2018 - Lesneven - Match de 10 minutes 

PLOUZANE AC 1

RC LESNEVIEN 2

PLOUZANE AC 1

STADE PLABENNECOIS 1

STADE PLABENNECOIS 1

CLASSEMENT

PAOTRED DISPOUNT ERGUE GABERIC 1

AS PLOBANNALEC LESCONIL 1

LES TOROS PLOUNEVEZEL 1

STADE PLABENNECOIS 1

RC LESNEVIEN 2

PLOUZANE AC 1

FINALE ESPOIR MIXTE A

SALLE KERJEZEQUEL 1 et 2

AS PLOBANNALEC LESCONIL 1

PAOTRED DISPOUNT ERGUE-GABERIC 1

PLOUZANE AC 1

LES TOROS PLOUNEVEZEL 1

STADE PLABENNECOIS 1

RC LESNEVIEN 2



1er 11 pts

2ème 10 pts

3ème 9 pts

4ème 6 pts

5ème 5 pts

6ème 0 pt

T A B
1 3
2 2 2 - 3
1 0
1 1 0 - 1
1 1 0 - 1
4 0
1 1 1 - 2
3 0
0 1
2 1
2 2 1 - 0
2 0
0 1
2 1

1 0

23 14

37

NOMBRE TOTAL DE BUTS

S C O R E

DC CARHAIX 1

FINALE DEPARTEMENTALE ESPOIR MIXTE B

EQUIPE 1 EQUIPE 2

GJ PORZAY MENEZ HOM 1

DC CARHAIX 1

US MOËLAN-SUR-MER 1

DC CARHAIX 1

US MOËLAN-SUR-MER 1

GDR GUIPAVAS 1

US MOËLAN-SUR-MER 1

DC CARHAIX 1

GJ PORZAY MENEZ HOM 1

GDR GUIPAVAS 1

US MOËLAN-SUR-MER 1

DC CARHAIX 1

US TAULE 1

GJ PORZAY MENEZ HOM 1

EA SAINT-RENAN 1

US TAULE 1

US MOËLAN-SUR-MER 1

GJ PORZAY MENEZ HOM 1

US TAULE 1

EA SAINT-RENAN 1

GJ PORZAY MENEZ HOM 1

US TAULE 1

EA SAINT-RENAN 1

GDR GUIPAVAS 1

PTS

10 Mars 2018 - Lesneven - Match de 10 minutes 

GDR GUIPAVAS 1

US TAULE 1

GDR GUIPAVAS 1

EA SAINT-RENAN 1 

EA SAINT-RENAN 1

CLASSEMENT

DC CARHAIX 1

US TAULE 1

US MOËLAN-SUR-MER 1

GDR GUIPAVAS 1

EA SAINT-RENAN 1 

GJ PORZAY MENEZ HOM 1

FINALE ESPOIR MIXTE B

SALLE KERJEZEQUEL 1 et 2

DC CARHAIX 1

US MOËLAN-SUR-MER 1

GDR GUIPAVAS 1

GJ PORZAY MENEZ HOM 1

EA SAINT-RENAN 1

US TAULE 1



1er 15 pts

2ème 12 pts

3ème 5 pts

4ème 5 pts

5ème 3 pts

6ème 1 pt

T A B
4 0
0 2
5 1
0 2
0 3
1 1 1 - 2
0 3
6 0
0 1
0 0 7 - 6
0 4
0 7
0 0 0 - 1
1 1 1 - 0

1 3

18 28

VGA BOHARS

STADE BRESTOIS 29

QUIMPER KERFEUNTEUN FC 

FC LE RELECQ-KERHUON

ENTENTE FOUESNANT

AC CARHAIX

AC CARHAIX

FC LE RELECQ-KERHUON

QUIMPER KERFEUNTEUN FC

STADE BRESTOIS 29

FINALE HONNEUR FEMININE

SALLE KERJEZEQUEL 2
PTS

10 Mars 2018 - Lesneven - Match de 12 minutes - FINALE HONNNEUR FEMININE

QUIMPER KERFEUNTEUN FC

AC CARHAIX

QUIMPER KERFEUNTEUN FC

ENTENTE FOUESNANT

ENTENTE FOUESNANT

CLASSEMENT

ENTENTE FOUESNANT

VGA BOHARS

AC CARHAIX

ENTENTE FOUESNANT

FC LE RELECQ-KERHUON

AC CARHAIX

ENTENTE FOUESNANT

QUIMPER KERFEUNTEUN FC

AC CARHAIX

FC LE RELECQ-KERHUON

ENTENTE FOUESNANT

AC CARHAIX

STADE BRESTOIS 29

FC LE RELECQ-KERHUON

STADE BRESTOIS 29

VGA BOHARS

STADE BRESTOIS 29

QUIMPER KERFEUNTEUN FC

STADE BRESTOIS 29

VGA BOHARS

FC LE RELECQ-KERHUON

QUIMPER KERFEUNTEUN FC

STADE BRESTOIS 29

VGA BOHARS

46

NOMBRE TOTAL DE BUTS

S C O R E

VGA BOHARS

EQUIPE 1 EQUIPE 2

FC LE RELECQ-KERHUON

VGA BOHARS



1er 15 pts

2ème 8 pts

3ème 7 pts

4ème 7 pts

5ème 6 pts

6ème 0 pt

T A B
5 0
1 1 3 - 2
2 0
3 1
0 3
0 3
0 3
2 1
0 2
1 1 0 - 1
1 5
0 3
0 0 3 - 4
2 4

0 2

17 29

STADE BRESTOIS 29

NOMBRE TOTAL DE BUTS 

S C O R E

STADE BRESTOIS 29

EQUIPE 1 EQUIPE 2

PLOUGASTEL FC 

STADE BRESTOIS 29

SC MORLAIX 

SC MORLAIX 

PLOUGASTEL FC 

STADE BRESTOIS 29

SC MORLAIX 

RC LESNEVIEN 

SC MORLAIX 

STADE BRESTOIS 29

PLOUGASTEL FC 

RC LESNEVIEN 

SC MORLAIX 

GJ CAP CAVAL PLOMEUR PENMARCH 

RC LESNEVIEN 

AS BRESTOISE 

PLOUGASTEL FC 

GJ CAP CAVAL PLOMEUR PENMARCH 

AS BRESTOISE 

PTS

10 Mars 2018 - Lesneven - Match de 12 minutes - FINALE HONNNEUR GARCON

RC LESNEVIEN 

AS BRESTOISE 

RC LESNEVIEN 

GJ CAP CAVAL PLOMEUR PENMARCH 

GJ CAP CAVAL PLOMEUR PENMARCH 

CLASSEMENT

GJ CAP CAVAL PLOEMEUR PENMARCH

PLOUGASTEL FC

AS BRESTOISE 

 STADE BRESTOIS 29

RC LESNEVIEN

AS BRESTOISE

SC MORLAIX

FINALE HONNEUR GARCON

SALLE KERJEZEQUEL 1

46

STADE BRESTOIS 29

SC MORLAIX 

RC LESNEVIEN 

PLOUGASTEL FC 

GJ CAP CAVAL PLOEMEUR PENMARCH 

AS BRESTOISE 

GJ CAP CAVAL PLOMEUR PENMARCH 

PLOUGASTEL FC 

AS BRESTOISE 



FINALES DEPARTEMENTALES FUTSAL U13 G et U13 F 
« FINALES ESPOIR MIXE – POULE A et POULE B » 

« FINALE HONNEUR FEMININE » 
« FINALE HONNEUR GARCONS » 

Ces finales se sont déroulées le samedi 10 mars dans les magnifiques salles de KERJEZEQUEL 
à Lesneven. Dans le tableau ci-dessous vous avez le détail des scores réalisés lors de chaque 
finale et son nombre de buts. A sa lecture on s’aperçoit que ce sont les attaquant(e)s des Finales 
Honneur Féminines et Garçons qui ont été les plus prolifiques avec 46 buts en 15 matchs soit une 
moyenne de 3,06 but/match. Dans la finale Honneur féminines les 2 équipes qualifiées pour la 
Finale Régionale à savoir le Stade Brestois  29 et le Quimper-Kerfeunteun FC se partagent la 1ère 
place avec 18 buts chacune et que sur le plan défensif le Stade Brestois 29 termine avec la 
meilleure défense avec seulement 2 buts encaissés dont 1 contre Quimper. A noter que les seuls 
3 buts encaissés par le Quimper-Kerfeunteun FC l’ont été lors de la rencontre décisive pour la 1ère 
place face au Stade Brestois 29 qui termine donc cette finale avec 5 victoires en autant de 
matchs. Dans la finale Honneur Garçons le SC Morlaix fait carton plein : 5 matchs, 5 victoires, 
meilleure attaque avec 15 buts et meilleure défense avec 1 seul but encaissé. Dans la rencontre 
entre les deux clubs Brestois de cette finale c’est le Stade Brestois 29 qui s’est imposé 1 tab à 0 
face à l’AS Brestoise après un score de parité de 1 à 1 à la fin du temps réglementaire. Les 
joueurs du club hôte de ces finales à savoir le RC Lesnevien se sont qualifiés pour la finale 
régionale à la faveur de leur victoire à l’arraché 2 buts à 1 face au Stade Brestois 29 et ce pour la 
plus grande joie de leurs coachs et supporters et en présence de Yves QUINQUIS, 1er adjoint et 
adjoint aux sports de la Municipalité de Lesneven. 
 

SCORE 
ESPOIR  ESPOIR MATCHS  HONNEUR HONNEUR  TOTAL TOTAL  

MIXTE A MIXTE B DE CLT FEMININE GARCON MATCHS Nbre Buts 

0 - 0       2 1 3 0 

1 - 0 6 4 5 1   16 16 

1 - 1   3   2 2 7 14 

2 - 0 3 1   2 3 9 18 

2 - 1 2 2     1 5 15 

2 - 2   2 1     3 12 

3 - 0   1   2 4 7 21 

3 - 1   1   1 1 3 12 

4 - 0 3 1   2   6 24 

4 - 2         1 1 6 

5 - 0 1       1 2 10 

5 - 1       1 1 2 12 

6 - 0       1   1 6 

7 - 0       1   1 7 
TOTAL 

15 15 6 15 15 66   
MATCHS 

TOTAL 

35 37 9 46 46   173 Nbre 
Buts 

 



 

NOS 2 EQUIPES U13F QUALIFIEES POUR LA FINALE REGIONALE  

 

LES BUTEUSES DU MATCH DECISIF POUR LA 1ère PLACE DE LA  
FINALE HONNEUR FEMININE avec Maëlle CARGOUËT en Emploi Civique au sein du 

DISTRICT DE FOOTBALL DU FINISTERE 



 
 

NOS 3 EQUIPES U13G QUALIFIEES POUR LA FINALE REGIONALE 
Debout : 1er SC MORLAIX – au milieu à genoux : AS BRESTOISE 2ème  

et au premier rang assis le RC LESNEVIEN 3ème 

 
 

 
 
 



 
 

PLOUZANE AC – 1er du « CHALLENGE ESPOIR » avec Jean-Pierre LE BRUN  
(Président de la Commission Régionale Développement et Animation des Pratiques Diversifiées) 

 

 
 

GJ PORZAY MENEZ-HOM – 2ème du « CHALLENGE ESPOIR » 
 
 



 
 

EN – AVANT SAINT-RENAN – 3ème du « CHALLENGE ESPOIR » avec  
Mickaël GRALL (CDFA) 

 

 
 

LES  RESPONSABLES DES EQUIPES U13 FINALE HONNEUR GARCONS avec Mickaël GRALL 



 
 

LES DIRIGEANT(E)S DES EQUIPES DE LA FINALE HONNEUR FEMININE avec  
Maëlle CARGOUËT (accroupie à gauche) Joëlle GUILLERM (accroupie à droite) et  

Fanny BODENNEC (2ème debout en partant de la droite)  
 

 
 

Les U13G du RC LESENVIEN 3ème de la FINALE HONNEUR GARCON avec debout à droite 
Yves QUINQUIS (Adjoint des Sports de la Municipalité de LESNEVEN) 



 
LES EQUIPES DE LA POULE A DE LA FINALE « CHALLENGE ESPOIR » 

RC LESNEVIEN – PD ERGUE-GABERIC – AS PLOBANNALEC-LESCONIL – 
STADE PLABENNECOIS – PLOUZANE AC – LES TOROS DE PLOUNEVEZEL 

 

 
LES EQUIPES DE LA POULE B DE LA FINALE « CHALLENGE ESPOIR » 

EA SAINT-RENAN – GJ PORZAY MENEZ HOM – US TAULE  
DC CARHAIX – US MOËLAN-SUR-MER – GDR GUIPAVAS 

 



T A B

0 1

1 0

2 2 1 - 2

1 0

1 0

1 0

6 3

GARS DU REUN GUIPAVAS

Nombre total de Buts

9

5ème Poule A

EN-AVANT SAINT-RENANRACING CLUB LESNEVIEN 2

10 MARS 2018 - "CHALLENGE ESPOIR" Matchs de classement de 10 minutes  

GJ PORZAY MENEZ HOMPLOUZANE AC

1er Poule B1er Poule A

US TAULEAS PLOBANNELEC-LESCONIL

STADE PLABENNECOIS

5ème Poule B

2ème Poule B2ème Poule A

E Q U I P E   1 E Q U I P E   2S C O R E

DC CARHAIXPAOTRED DISPOUNT ERGUE-GABERIC

6ème Poule B6ème Poule A

US MOËLAN-SUR-MERLES TOROS PLOUNEVEZEL

4ème Poule B4ème Poule A

3ème Poule B3ème Poule A



 

RÈGLEMENT FINALE DÉPARTEMENTALE FUTSAL U13 
 

La Finale Départementale U13 Futsal est réservée aux joueurs et 
joueuses licenciés à la Fédération Française de Football 

 
PRÉSENTATION OBLIGATOIRE DES LICENCES AVEC LA FEUILLE DE MATCH  

(Impression d’un listing « footclub » ou présentation des licences via l’application « footclub compagnon ») 

 
 

o Organisation de la compétition U13G Espoir 
 

 Finale Départementale Futsal : le 10/03/2018 à Lesneven (Salle Kerjezequel) 
o Pour les équipes ayant leur premier match à 09h30 ou 09h45 : briefing des équipes à 09h15 
o Pour les équipes ayant leur premier match à 10h : briefing des équipes à 09h45 
o 5 matchs de 10 minutes + un match de classement de 10 minutes 

 

o Organisation de la compétition U13F Honneur 
 

 Finale Départementale Futsal : le 10/03/2018 à Lesneven (Salle Kerjezequel) 
o Briefing des 6 équipes à 14h15 
o Coup d’envoi à 14h30  
o 5 matchs de 12 minutes 
o Possibilité de surclasser 3 U11F et de déclasser 2 U14F (U14F non autorisée en Finale 

Régionale) 
o Les deux premières équipes seront qualifiées pour la Finale Régionale du samedi 28 avril 2018 

à Moëlan S/Mer 
 

o Organisation de la compétition U13G Honneur 
 

 Finale Départementale Futsal : le 10/03/2018 à Lesneven (Salle Kerjezequel) 
o Briefing des 6 équipes à 14h15 
o Coup d’envoi à 14h30  
o 5 matchs de 12 minutes 
o Les trois premières équipes seront qualifiées pour la Finale Régionale du samedi 28 avril 2018 

à Moëlan S/Mer 
 
 
 

Buvette et restauration disponible sur place 

  



 

LOIS DU JEU  
CHALLENGE DÉPARTEMENTAL FUTSAL 

U13 Garçons/Filles 

 

 Opération « soyons sportifs » 

Avant les rencontres, les joueur(se)s, Arbitres et Encadrants doivent suivre le Protocole Esprit Sportif en 

entrant sur le terrain. Les participants s’alignent sur le terrain et se saluent. 

À la fin de la rencontre, les encadrants d’équipes montrent l’exemple et doivent veiller à ce que leurs 
joueur(se)s aillent saluer les adversaires ainsi que les arbitres. 

 
 Ballon : 

- Ballon spécifique futsal de taille 4. 

 
 Nombre de joueur(se)s : 

- 5 joueur(se)s U12 et/ou U13 G ou F dont le gardien (+5 remplaçant(e)s au maximum). 

- 4 joueur(se)s muté(e)s maximum par équipe. 

- Possibilité de sous-classement pour les féminines (2 U14F max.). 

- Possibilité de faire jouer des licenciées U14F (libre en nombre) dans les équipes U13G. 

- Possibilité de surclassement de U11G ou F à raison de 3 maximum par équipe. 

- Nombre illimité de remplacements. 

- Les changements peuvent s’effectuer à tout moment de la partie (possession ou non possession de 

balle). Mais le joueur remplacé doit être sorti avant que le remplaçant ne pénètre sur le terrain, 

et cela par la zone médiane du terrain (5 mètres de part et d’autre de la ligne médiane). 

 
 Fautes et comportement : 

- Pas de contact (pas de charge). 
- Tous les coups francs sont directs (adversaires à 5m). 
- Tacles interdits. On ne peut donc lutter pour la conquête du ballon que debout. 

 
 Pour l’exécution des coup-francs : 

- Le ballon doit être immobile. 
- Les joueurs adverses sont à 5 mètres. 
- Le même joueur ne peut pas toucher deux fois de suite le ballon. 

 
 Quelques cas particuliers – quelques précisions : 

- Suite à une sortie de but, la remise en jeu se fera par le gardien de but, à 
la main depuis sa surface réparation (impossibilité de marquer 
directement). 

- Il faut que le ballon sorte de la surface de réparation pour qu’il soit considéré en jeu. 
- La relance à la main du gardien de but peut être effectuée au sol ou aérienne et peut dépasser le milieu de 
terrain sans avoir touchée le sol. 

- Les rentrées de touche seront effectuées au pied (ballon arrêté sur la ligne ou 20 cm derrière), un 
but ne pouvant être marqué directement, les adversaires devront se tenir à 5m. Le joueur a 4 
secondes pour jouer le ballon à partir du moment où il a pris possession de celui-ci. 
- Sur coups-francs et coups de pied de coin, les adversaires devront se tenir à plus de 5m du ballon. 
- Tous les coups-francs sont directs, mais en cas de remise au gardien par un partenaire avec prise du 
ballon à la main : coup-franc direct sur la ligne des 6m au plus près de la faute. 
- Toute faute commise par une équipe dans sa surface de réparation sera sanctionnée d’un penalty. 
- Si le ballon touche le plafond, on reprend le jeu par une rentrée de touche. 

 
  



 Gardien(ne) de but 
- Un gardien ne peut pas saisir avec les mains une passe bottée délibérément par un coéquipier (coup franc 
direct).  
- Si le gardien s’empare du ballon avec les mains hors de sa surface : coup franc direct là où le gardien a 
touché le ballon des mains.  
- Le gardien doit remettre le ballon en jeu exclusivement à la main dans un délai de 4 secondes. 
Précision : Sur une passe en retrait volontaire au pied d’un partenaire, le gardien de but doit jouer au pied 
et il est libre de transmettre le ballon sur l’ensemble du terrain (s’il prend le ballon à la main : coup-franc 
direct).  

 Coup de pied réparation 
- Point de réparation à 6 mètres de la ligne de but (ligne de la surface du gardien).  
- Le gardien de but doit être sur sa ligne. 

  
 Coup d’envoi et reprise de jeu 

- Engagement au centre du terrain au début de chaque période et après chaque but. 
- Coup d’envoi vers l’avant et joueurs adverses à 5 mètres (derrière le rond central). 

 
 Rentrée de touche 

- Le ballon doit être entièrement sorti. 
- Exclusivement au pied, ballon arrêté sur la ligne (ou 20 cm derrière maximum).  
- Pas de but direct : reprise du jeu par coup de pied de but (but adverse) ou coup de pied de coin 
(propre but). 
- Joueurs adverses à 5 mètres. 
- Exécution dans les 4 secondes à compter de l’instant où le ballon est placé sur la ligne.  
- Rentrée de touche accordée à l’équipe adverse lorsque le ballon touche le plafond ou tout autre élément 
extérieur. La rentrée de touche sera effectuée sur un côté à hauteur de l’impact. 

 
 Coup de pied de coin (Corner) 

- Uniquement aux pieds. 
- Joueurs adverses à 5 mètres.  
- Le ballon doit être placé dans l’arc de cercle 20 cm pour l’exécution. 
- Exécution dans les 4 secondes à compter de l’instant où le ballon est placé dans l’arc de cercle.  

 
 But marqué 

- Un but peut être marqué de n’importe quel endroit du terrain sauf : 
- sur une relance à la main du gardien 
- directement sur une rentrée de touche 
- directement sur un coup d’envoi 

- Le ballon doit franchir totalement la ligne. 

 
 Décompte des Points 

Victoire : 3 points  Match Nul : 1 points  Match Perdu : 0 point 

 
En cas d’égalité entre 2 équipes, elles seront départagées par la différence de but particulière. 
Si plus de deux équipes sont à égalité et se sont toutes rencontrées : 

1. Nombre de points entre les équipes ex aequo (nouveau classement entre les équipes à égalité) 
2. Différence de but générale sur l’ensemble de la compétition 
3. Meilleure attaque sur l’ensemble de la compétition 
4. Série de 3 tirs au but par équipe 

 
 Le hors-jeu 

- Pas de hors-jeu en futsal.  

 
Pour tous les points non prévus par ce document, il en reviendra aux commissions 

d’étudier et prendre une décision pour tout litige éventuel 


